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Avocats

CNBF

Capital 50 000€

Rente 
éducation

Chaque orphelin de père et/ou de mère a droit à 2 rentes 
annuelles :
• 25% de la pension de retraite de base entière soit 4 741€/an.
• 25% du nombre de points en retraite complémentaire X valeur 
du point en cours. 

La rente est versée sans conditions jusqu'à 21 ans ou 25 ans en 
cas de poursuite des études.

La prestation est versée jusqu’à la liquidation des droits à la retraite

Partielle Elle est déterminée en fonction de l'âge et la durée de cotisation.

Totale

Elle est déterminée en fonction de l'âge et de la durée de cotisation.
Le montant correspond :

• soit à 50% du montant de la pension de retraite de base 
entière si l’avocat a moins de 20 ans d’ancienneté,

• soit à la retraite de base proportionnelle de l'avocat si celui-ci a 
plus de 20 ans d'ancienneté.

Franchises

Accident 9 jours

Hospitalisation 1 jour

Maladie 30 jours

Prestations de LPA
(La Prévoyance des avocats)

• Montant des prestations : 90€/jour.

• Durée d’indemnisation max. : 90 jours.

La CNBF intervient ensuite : 

• À partir du 91e jour.

• Montant des prestations : 
90€/jour.

• Durée d’indemnisation 
max. : 1 095 jours.


